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Procès-verbal du 16 septembre 2022 
 
 
 
Francine souhaite la bienvenue à tous les délégués présents, et ouvre l’assemblée. 
 
Quelques collègues se sont excusés, et nous les remercions. 
 
 
 
1. Procès-verbal de l'assemblée du 1er octobre 2021 
 
Le procès-verbal est intégré dans le rapport 2021.  
 
 
2. Rapport annuel des fédérations 
 
SEV 
 
Christian n’a rien de particulier à signaler. Frédéric Nouchi informe qu’un préavis de grève a 
été annoncé pour le 12 octobre prochain dans les transports genevois : revalorisation des 
salaires – statuts d’entreprise. Pénurie des mécaniciens : difficile de trouver car les gens ne 
veulent plus travailler le soir et le dimanche. Toutes les entreprises de transport de suisse sont 
en pénurie de personnel.  
 
SSP 
 
Nathalie informe que le processus pour la rédaction d’une CCT des soins de longue durée a 
été mis sur pied – le SSP a été intégré au processus tardivement. 
 
Syndicom 
 
Antoine indique que le numérique est devenu totalement viral pour la direction générale. La 
CCT est bonne pour la qualité du travail. Il est à relever beaucoup d’améliorations dans la CCT 
– par contre les gens ne se syndiquent pas. Pour la poste, pour 2030 il est à relever que seuls 
des véhicules électriques seront utilisés et qu’un service logistique sera mis en place. 
 
Elisabeth informe que les négociations CCT Telecom ne se passe pas très bien. Pour le 
secteur des médias, la direction du syndicat voulait se séparer de la branche graphique et les 
délégués ont gagné. LA CCT imprimerie graphique a été reconduite pour 4 ans.  
 
Unia 
 
Blaise rappelle la fermeture de Djeva (licenciement collectif). La vente des pigments BASF à 
des japonais. Sur le site chimique (chinois, américain, japonais, allemand, et 1 entreprise de 
service suisse). Actualités : les bains de saillon réouvrent – en 2021 unia s’est battu pour le 
chômage technique aux bains. Manifestation du 30 octobre à Genève et Haut-Valais pour la 
construction. Début négociations – toujours en plein dedans. Stands de recrutement sur le site 
chimique de Monthey et de Sierre : 70 adhésions.  
 
Les rapports sont approuvés. 
  



3. Rapport de la présidente 
 
Sierre, le 16 septembre 2022 

Chères et Chers Collègues, 
 
Nombre de secteurs ont été bousculés par le COVID. Certains bénéficient encore de soutien 
par le biais de la réduction de l’horaire de travail (RHT) et d’autres ont adapté leurs offres en 
diversifiant leurs activités. 
 
De nouveaux emplois liés à la livraison ou émanant de plateforme numérique mettent en 
évidence les risques liés à des emplois sur appel avec des conditions de travail peu régulées 
et en manque de garde-fous. Les cas de dumping liés à la sous-traitance perdurent également 
au sein de différentes branches.  
 
Des employés ont plusieurs emplois en même temps avec des petits salaires. La flexibilisation 
est demandée partout en tout temps et les plannings changent sans arrêt. La séparation de la 
vie professionnelle et privée devient de plus en plus faible. Le droit au repos, à la déconnexion 
existe tout comme pouvoir connaître ses heures assez tôt pour organiser sa vie privée. 
 
Aussi, la pénurie de main d’œuvre dans nos différents secteurs n’étonne pas : mécanicien de 
locomotive ; personnel de l’hôtellerie. On a applaudi les infirmières et la votation pour des soins 
infirmiers forts a été acceptée à 61 % le 28.11.2021.  Sans amélioration et changement, la 
perte des compétences s’aggrave et de contre-cœur nombre de personnes abandonnent leur 
profession. 
 
En 2021, la commission tripartite valaisanne a analysé, suite à des requêtes de nos membres 
les conditions de travail des remontées mécaniques. Sur 53 entreprises contrôlées, 39 avaient 
rémunéré des collaborateurs en dessous des minimas prévus par le contrat type valaisan. Du 
moment où les remontées mécaniques touchent des aides découlant de la loi sur 
l’encouragement des remontées mécaniques (LERM) ; elles ne pourront plus déroger au 
contrat type. 
 
Les hausses records des primes de caisse maladie, des coûts de l’électricité, de l’essence 
touchent tous les ménages. L’évolution est positive sur le marché du travail par exemple, 
commandes en hausse dans la construction.  Les revendications salariales de nos fédérations 
s’articulent autour de 4.5 % pour 2023. 
 
Les employé-e-s doivent se battre pour ne pas subir une régression des droits à la retraite. 
Après des années de travail, une retraite digne doit être garantie. Nombre de personnes ne 
retrouvent plus du travail après 60 ans et doivent bénéficier de mesures transitoires pour s’en 
sortir. L’égalité salarial n’est pas toujours pas réalisée ; la pénibilité des secteurs doit être mise 
sur la table dans les débats. Non à l’augmentation de l’âge de la retraite des femmes et 
toute forme d’attaque à futur sur le dos des rentiers et des rentières. L’USV soutient des 
mesures visant à augmenter le pouvoir d’achat des retraité-e-s avec l’initiative AVS x 13. 
 
Francine Zufferey 
Présidente 

  



 

4. Approbation des comptes 2021 et rapport des vérificateurs de comptes 

 
Antoine présente les comptes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Stéphane Nicollin donne lecture du rapport des vérificateurs de comptes. 
 
Les comptes sont acceptés à l’unanimité. 
 
Francine remercie Antoine pour le travail fourni. Antoine informe les délégués qu’ils 
peuvent se rendre auprès de lui pour recevoir les indemnités de déplacement. 
 
5.  Election complémentaire au comité 
 
Eric a donné sa démission du comité de l’USV et reste pour celui le 1er mai. 
 



Blaise propose la candidature de Sandra Previti. 
 
La candidature est acceptée à l’unanimité. 
 
 
6. Votations du 25 septembre : rappel 
 
Francine rappelle d’aller et voter et de faire voter sur cette votation très importante pour 
l’AVS. Elle informe que Mathias Reynard a été d’accord de participer à la campagne. Une 
annonce a été faite dans les journaux. 
 
Blaise relève que les syndicats ont le monopole de l’action pour la campagne AVS.  
 
 
7. Divers 
 
La prochaine AG est fixée au lundi 1er mai 2023. 
 
Un communiqué de presse ainsi qu’une photo de l’AG du jour sera transmise à la presse. 
 
 
 
Sion, le 30 septembre 2022 
  



 
 
 
 

 

Rapport Unia 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport annuel 2022 
 

UNIA REGION VALAIS 



rapport d'activité 2022 9 

Rapport de la présidente 
 
 
 
 
 
Nous vivons dans un monde en perpétuel changement, dans lequel une crise chasse l’autre. 
Dans ce contexte difficile, les syndicats doivent essayer de trouver des réponses aux questions 
de notre temps.  
 
Ils sont là pour défendre les intérêts des personnes à bas et moyens revenus. Ils sont aussi là 
pour, dans cette logique, obtenir des avancées sociales dans des domaines les plus divers, 
comme la transition écologique ou l’égalité hommes-femmes. 
 
À cet égard, je vous invite à visionner la vidéo ci-après sur la grève des femmes. L’action se 
passe dans le Jura, contrée dans laquelle la grève des femmes prend sa source. Cela en vaut 
la chandelle : 
 
https://www.youtube.com/watch?v=Zq_lcu_Mc9w 
 

 
 
Comme le souligne Cathy Dematraz, membre d’Unia, les femmes ne sont pas assez payées. 
Et les jeunes femmes craignent de tomber enceintes. Deux situations qui peuvent et doivent 
changer. C’est pourquoi nous devons nous mobiliser pour le 14 juin 2023, à l’échelle régionale 
et nationale. 
 
Le Jura connaît un essor économique similaire à celui du Haut-Valais. La Suisse exporte 
chaque année toujours plus de produits pharmaceutiques et de montres de luxe. Viège est 
actuellement le principal site industriel de Suisse. La plupart des montres de luxe sont 
fabriquées dans le Jura et à Bienne. 
 
Les salariés – dont nous faisons partie – doivent demander et recevoir une plus grande part 
de ce gâteau. Je parle du salaire réellement disponible – après déduction de tous les coûts 
liés aux taux d’intérêt, aux loyers et aux primes de caisses-maladie. 
 
Les salaires réels baissent. Les hausses de salaires ne sont pas assez élevées. On n’observe 
pas de spirale prix-salaires. Plus exactement, cette spirale pointe vers le bas. 
 
Et dans ces domaines, nous devons agir. 
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À l’avenir, les primes des caisses-maladie ne doivent pas représenter plus de 10 % du revenu 
net d’un ménage. 
 
Les propriétaires en Suisse perçoivent chaque année 10 milliards de francs de trop. En dépit 
de la hausse des taux d’intérêt, les loyers ne doivent pas augmenter tant que l’on n’a pas réduit 
cette montagne. 
 
Il est impératif de renforcer l’AVS et d’assécher les gains des profiteurs dans le domaine des 
caisses de pension. Nous devons empêcher une réforme qui se ferait sur le dos des assurés 
et des retraités. 
 
Dans le domaine énergétique, nous devons mettre fin aux agissements des profiteurs de 
guerre. Sur ce point, des groupes réalisent des profits démesurés sans que ces bénéfices liés 
à la guerre ne soient captés et qu’un plafonnement des prix ne soit enfin introduit. 
 
La Suisse peut s’approvisionner elle-même relativement rapidement, à moindre coût, en 
nouvelles énergies (renouvelables). Nous avons trois objectifs simultanés à atteindre : 
premièrement, la sortie du nucléaire, source d’insécurité. Zaporijia montre que les centrales 
nucléaires sont et restent des bombes atomiques « sales » sur le sol propre. La France prouve 
que les centrales nucléaires d’une part, posent des problèmes de sécurité et d’autre part, 
doivent être débranchées durant les périodes de chaleur estivale et de sécheresse hivernale. 
Le passage à la voiture électrique se fera dès que celle-ci sera moins chère, à l’achat et à 
l’entretien, que nos voitures à essence et diesel traditionnelles. Et l’installation de pompes à 
chaleur air-eau toujours plus efficaces est inévitable. Tout comme la rénovation énergétique 
de nos bâtiments. Pour accélérer sur tous ces points, nous avons besoin de 25 milliards de 
kilowattheures d’électricité hivernale bon marché et abordable. Car nulle part ailleurs nous ne 
pourrons produire plus efficacement que dans les Alpes. Les avis restent encore partagés. 
Mais je pars du principe que le progrès technique finit toujours par triompher. 
 
Le Valais est un pays de propriétaires. Nombre d’entre nous possèdent leur propre logement. 
Mais c’est loin d’être le cas pour tous. En maints endroits, les loyers explosent. Et les nouveaux 
logements en copropriété sont trop chers. 
 
Nous avons besoin d’une nouvelle politique foncière et du logement. La responsabilité à cet 
égard incombe encore et toujours aux communes. Nombre de petites communes l’ont compris. 
Nombre de grandes communes comme Naters, Brigue-Glis et Viège font l’autruche. Alors 
qu’actuellement, la pénurie de logements dans le Haut-Valais bat tous les records. 
 
Des villes telles que Vienne montre qu’il est possible de résoudre les problèmes par une 
politique foncière et du logement active. Il serait plus que judicieux que nous, à Unia, réalisions 
un petit voyage initiatique à Vienne. 
 
Beaucoup rechignent à aborder le sujet de la lutte des classes. Toute société est composée 
de plusieurs classes aux intérêts divergents – divergences qui sont réglées 
démocratiquement. Nous nous situons du côté des acquis et du progrès sociaux. 
 
Ceux qui s’y opposent attisent la haine à l’égard de ce qui est étranger et des étrangers, 
comme le montre l’exemple des discussions autour du centre de réfugiés à Brigue. Il me 
semble important de rappeler une chose : c’est la Russie qui a déclaré la guerre à l’Ukraine, 
et non l’inverse. Face à cette guerre d’agression, les Ukrainiens se sont réfugiés en Suisse. Il 
faudrait parvenir le plus vite possible sinon à une paix, du moins à un cessez-le-feu. Et tant 
que ce n’est pas le cas, nous devons intégrer les réfugiés dans nos vies et dans le monde du 
travail. Et ce d’autant plus que nous souffrons d’une pénurie de travailleurs qualifiés. 
  
Doris Schmidhalter-Näfen, Présidente  
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Rapport de la Région Valais 
 
 
 
 
 
Un syndicalisme en mouvement ! 
 
Un engagement de proximité qui porte ses fruits 
 
2022 est à marquer d’une croix blanche dans l’histoire de notre syndicat. En effet, depuis la 
création d’Unia, c’est la première fois que plus de 1'600 salarié.e.s, tous secteurs d’activité 
confondus, rejoignent nos rangs en une année ! 
 
Ce grand succès est dû à l’engagement sans faille des militantes et des militantes d’Unia ainsi 
qu’au travail de proximité exemplaire qu’accomplissent jour après jour les collègues de 
l’appareil syndical. Ce rapport est l’occasion de les en remercier chaleureusement et de leur 
rendre un vibrant hommage. 
 
Ces nouvelles adhésions équitablement réparties sur l'ensemble du territoire ont permis de 
renforcer le secteur de la construction de 585 nouveaux membres, celui du tertiaire de 469, 
celui de l'artisanat de 355 et celui de l'industrie de 199, pour une augmentation de l'effectif 
global de la région de 110 membres. En fin 2022, Unia Valais compte donc 11'244 adhérents 
! 
 
Ces chiffres dont nous pouvons être fiers, qui mesurent le travail accompli et qui illustrent la 
force et la représentativité d’Unia sont également réjouissants dans la mesure où notre activité 
de terrain intensive dans le cadre du renouvellement de la convention collective de la 
construction, s’accompagne par un résultat de recrutement plus que satisfaisant dans ce 
secteur d’activité.  
 
Le dynamisme retrouvé dans le secteur de l’industrie doit également se poursuivre les 
prochaines années. 
 
Des mobilisations remarquées et nécessaires 
 
En termes de mobilisation, Unia Valais a également été particulièrement dynamique. 
 
En premier lieu dans le processus du renouvellement conventionnel dans la construction où 
notre participation a été importante lors de la manifestation du 25 juin à Zurich et ensuite lors 
de la manifestation à travers Sion le 29 octobre qui a réuni plus de 600 maçons, qui a été 
remarquée et qui a fait grand bruit. La participation d’une vingtaine de maçons sur le chantier 
du Simplon lors d’une journée de mobilisation nationale doit également être mis en exergue.  
 
Avec les premières assises du tertiaire qui se sont déroulées en novembre à Sion, ce secteur 
a également initié un processus de construction syndicale et de mobilisation qui ne demande 
qu’à se développer et prendre de l’ampleur. 
 
Unia Valais s’est également fortement engagé sur des enjeux politiques. Tout d’abord, par de 
multiples actions de terrain, nous avons pris une part prépondérante au rejet d’AVS 21 par la 
population valaisanne, ce qui n’a malheureusement pas suffi au niveau fédéral. Par contre 
notre engagement en faveur de l’augmentation des allocations familiales et de formation a lui 
été couronné de succès.  
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L’engagement d’Unia et de militantes de la branche de la vente a été particulièrement salué 
lors de la révision de la loi concernant les ouvertures des magasins (LOM) par le parlement. 
Nous devrons à nouveau réunir nos forces dans le cadre du référendum qui sera, selon toute 
vraisemblance, lancé à l’issue des travaux parlementaires de ce printemps. 
 
De nouvelles forces rejoignent le mouvement 
Du côté du personnel, pour compléter nos effectifs et étoffer notre travail dans l’industrie, nous 
avons engagé une nouvelle collègue à 80% parfaitement bilingue qui plus est. 
 
De la formation continue qui s’étoffe 
Unia Valais accorde une grande importance à la formation continue. 
 
En effet nous considérons que la formation est un élément moteur dans l’épanouissement 
personnel et professionnel. Nous cherchons également à développer des synergies avec des 
partenaires institutionnels. 
 
Pour mettre en lumière l’importance qu’Unia Valais accorde à la formation continue, le comité 
régional a décidé de décerner chaque année un prix de la formation continue à des collègues 
dont nous avons trouvé la démarche particulièrement méritoire. 
 
Le congrès 2025 en Valais 
Nous ne saurions terminer ce rapport sans y mentionner l’honneur que nous fait Unia. En effet, 
en automne 2022, le comité central a élu le Valais comme hôte du congrès des 20 ans de 
notre organisation. Le congrès 2025, se déroulera donc à Brigue ! 
 
Ensemble nous sommes forts ; en lutte nous gagnerons. 
 
 
Blaise Carron, secrétaire régional 
 
 
 
 
 
 



 

Rapport secteur industrie 
 
 
 
 
 
A. Chimie 
 
- Renouvellement de la CCT de Syngenta 
 
Nous avons pu obtenir des avancées importantes lors du renouvellement de la CCT de Syngenta.  
 
En effet, dans le cadre du travail en équipe, des mesures innovantes et qui ont été plébiscitées par 
le personnel pour lutter contre la pénibilité de ce type de travail ont été négociées. Le personnel 
travaillant en équipe verra désormais son taux d’activité réduit progressivement jusqu’à 5 % à partir 
de 7 ans avant l’âge de la retraite (1% par année, plafonné à 5%), tout en étant rémunéré à 100%.  
 
Par ailleurs, des mesures permettant de rendre plus compatibles le travail en équipe pour des 
femmes avec charge de famille seront étudiées. 
 
- L’emprise des bonus dans la rémunération globale  
 
Les membres valaisans au comité national de la branche ont amené ce comité à se pencher sur le 
positionnement d’Unia au sujet des bonus. 
 
En effet, nous avons pu constater que les traditionnelles augmentations salariales représentent une 
faible, voire une très faible part de l’argent qui est distribué au personnel. La part principale provient 
des systèmes de bonus qui ont été mis en place dans la branche depuis une dizaine d’années. Or 
ces systèmes ont été introduits sans que les commissions du personnel y soient associées avec 
pour conséquence des distributions d’argent qui décuplent les différences salariales déjà très 
importantes qui existent entre le personnel de production et les cadres ainsi que les directions. 
 
B. Industrie des machines 
 
Constellium et Novelis 
 
Cette année a été marquée par l’élaboration du cahier de revendications en vue du renouvellent de 
la CCT. En plus des membres qui ont été consultés, les commissions du personnel ont également 
eu l’opportunité de faire connaître leurs revendications prioritaires.  
 
Le nouveau président de la commission du personnel de Constellium et le responsable de la branche 
feront partie de la délégation nationale et prendront part aux négociations. 
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C. Horlogerie 
 
Cette année a été marquée par un important travail de préparation du cahier de revendications pour 
le renouvellement de la CCT qui aura lieu en 2023. 
 
Une déléguée d’Eta Sion et le répondant Unia pour la branche prendront part aux négociations. 
Par ailleurs, une délégation valaisanne, composée d’une militante et du répondant régional, a pris 
part aux négociations de la branche pour fixer l’augmentation des salaires réels pour 2023. Celle-ci 
peut prendre la forme suivante.: 
 

- Soit une augmentation de 191 francs par mois à tout le personnel. 
 

- Soit 3,5% du salaire s’il se situe entre 4 372 et 6 558 francs. Mais au minimum 153 francs 
par mois pour un salaire en-dessous et au maximum 230 francs par mois pour un salaire au-
dessus. 

 
Nous avons également négocié l’augmentation de 3.5% des salaires minimaux d’embauche.  
 
 
D. Recrutement 
 
Cette année est particulièrement faste au niveau du recrutement. 
 
En effet, c’est la première année depuis la création d’Unia que le secteur enregistre autant 
d’adhésions avec 199 nouvelles entrées et un solde positif de 37 membres. 
 
Cela est dû notamment au démarrage du projet Lonza, à notre présence toujours importante sur le 
site industriel de Sierre ainsi que par des liens de proximité très étroits avec les commissions du 
personnel. La venue des stands de recrutement à plusieurs reprises sur les sites de Monthey, Sierre 
et Sion a également joué un rôle déterminant. Ce type de recrutement toujours accompagné par un 
permanent de la région, s’il doit subir quelques ajustements et qui vient en appui au travail accompli 
par les militant.e.s auprès de leurs collègues, est néanmoins promoteur pour améliorer notre taux 
de syndicalisation dans les branches du secteur industrie. 
 
 
Blaise Carron, responsable secteur industrie 
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Rapport secteur tertiaire 
 
 
 
 
 
 
Le secteur tertiaire s’est concentré sur les branches de l’hôtellerie et de la vente. Le dossier Smood 
au premier trimestre et la campagne « Non au démantèlement de l’AVS » ont également occupé 
nos militant-e-s et collègues syndicaux.  
 
En avril, Vera Palma, nouvelle secrétaire syndicale, rejoint le secteur pour le Valais romand et 
permet au Bas-Valais de renforcer la construction du secteur. 
 
Le 14 novembre, la 1ère assise du secteur a été mises sur pied à Sion avec une participation d’une 
vingtaine de membres militant-e-s.  
 
Hôtellerie – restauration 
 
Les négociations de l’automne ont permis de relever les salaires minimums d’au moins 3 % pour 
2023. Cela correspond à la compensation du renchérissement. Cependant d’autres améliorations 
restent prioritaires. Le 6 avril, une pétition a été lancée par décision de nos militant-e-s demandant 
notamment une meilleure planification de travail, la prise en compte salariale de l’expérience et le 
strict respect de la CCNT.  Les revendications du manifeste « Nous voulons vivre dignement ! » ont 
ainsi pu être connues au-delà du secteur.   
Le soutien national au projet de renforcement syndicale pour l’hôtellerie Verbier, Zermatt et Crans 
Montana est terminé. Ce soutien a permis un renforcement des militant-e-s dans ces différentes 
stations et un bon résultat de recrutement pour la branche. 
 
Commerces de détails 
 
Loi sur l’ouverture des magasins : Le 13 décembre, la révision de la loi concernant l’ouverture 
des magasins a été discutée en première lecture. Des militantes Unia étaient présentes devant le 
parlement, ont pu donner leur avis aux politiciens avant la session et aux médias avant d’assister 
aux débats. A la fin de ce premier acte, les députés ont voté pour une ouverture des commerces ½ 
heure de plus tard du lundi au vendredi. Après âpres discussions et combats menés par notre 
secrétaire régional, les députés ont accepté une deuxième lecture pour cette loi. 
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Coop : Nous avons accentué nos passages auprès de l’enseigne signataire d’une convention 
d’entreprise. Enquête sur une bonne application de la CCT et participation aux séances à Berne.  
 
Entreprises de livraison   
 
Après la grève Smood, du 10 novembre au 6 décembre 2021, une action de protestation a eu lieu à 
Genève le 5 février 2022 avec nos militants. Une demande d’arbitrage a été déposée à la chambre 
des relations collectives de travail à Genève. L’instance soutient les revendications des grévistes et 
les pressions politiques ont lieu dans tous les cantons pour encadrer les conditions de travail au sein 
des « plateformes numériques ». Dès le printemps 2022, des dossiers individuels ont été déposés 
auprès des instances de différents cantons dont le Valais. Nos militant-e-s valaisans ont été présents 
pour recevoir le prix engagement du secteur tertiaire à Berne.  Les améliorations des conditions de 
travail liées aux plateformes restent d’actualité et la lutte pour les salarié-e-s de l’ombre demeure. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
 
Recrutement et perspectives 
 
Le secteur tertiaire a enregistré 469 entrées pour 451 sorties pour finir avec un solde positif de 18 
membres supplémentaires. La branche de la restauration compte 263 entrées avec un solde positif 
de 72 membres.  
 
Avec l’organisation des assises, le renforcement des forces syndicales et l’intérêt à la formation nos 
groupes de militant-e-s s’accentuent. La participation de la base aux activités et le soutien des 
collègues tendent vers d’intéressantes perspectives pour 2023.  
Merci à toutes et tous car l’Unia fait la force. 
 
 
Groupe des femmes Valais romand :  
 
« Augmenter les salaires pas l’âge de la retraite ». 
 
La mobilisation pour le référendum contre la réforme AVS 21 et pour les votations de septembre ont 
occupé l’année. 
 
 
Les militantes du canton ont participé aux activités de la région, aux assemblées à Berne, à la 
conférence des femmes à Bellinzone et à la course de la Montheysanne.  
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Dès octobre 2022, le groupe des femmes pour le Valais romand est sous la conduite de la collègue 
Sandra Previti.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A toutes merci et en route pour 2023 ! 
 
 
Francine Zufferey, responsable secteur tertiaire 
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Rapport secteur construction et artisanat 
 
 
 
 
 
 
 
Maçonnerie 
 
En mars 5 assemblées ont été organisées, 2 dans la partie germanophone, 2 dans la partie romande 
et une à Domodossola pour présenter le cahier de revendications pour le renouvellement de la CCT, 
200 travailleurs y ont participés. 

 
Pour la mobilisation de la manifestation du 25 juin à Zürich qui a rassemblé 15'000 travailleurs, nous 
avons fait un excellent travail sur les chantiers. 500 maçons valaisans nous ont suivis et l’ambiance 
a été de la partie avec la collaboration des tambours Portugais de Monthey. 

 

 

 

Le 29 octobre a eu lieu à Sion une manifestation organisée uniquement par Unia, avec un cortège 
de plus de 600 maçons qui ont voté pour la grève dès le 01.01.2023 si une nouvelle CCT ne devait 
pas voir le jour.  
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En Valais nous n’avons pas pu faire de grève sur les chantiers, cela étant dû au fait que nous avions 
signé un accord salarial pour 2022 et que nous devions respecter la paix du travail. Toutefois, une 
grève a eu lieu au Simplon sur 2 chantiers et les employés de l’entreprise Frutiger Berne ont tous 
débrayés. 

 

 

 

À la suite de la campagne de mobilisation nationale un accord a été trouvé après 8 séances de 
négociations : 

 
 Les salaires 2023 sont augmentés de Fr. 150.- / mois et les minimas de Fr. 100.--. / mois 

 
 Le congé paternité est payé à 100 % pendant 10 jours 

 
 CCT du 01.01.2023 au 31.12.2025 

 
 Un groupe de travail a été mis en place pour mener des discussions plus approfondies sur 

les thèmes suivants : protection de la santé, temps de travail et de déplacement, amélioration 
de la situation des travailleurs âgés de la construction, formation professionnelle et promotion 
de la profession 
 

 Et également d’autres améliorations plus techniques sur le temps de travail 
 

Second œuvre 
 
 Une enquête a été menée sur les lieux de travail entre mars et avril afin de savoir pour le 

futur renouvellement de la CCT les revendications des travailleurs 
 

 Le 29 avril, lors de l’assemblée de l’AVMPP qui fêtait leurs 85 ans, les secrétaires syndicaux 
du Valais ont distribué des tracts pour informer les patrons du mécontentement des 
travailleurs qui n’ont pas eu de revalorisation de leurs salaires depuis 10 ans. Dès lors, la 
fête ne fut pas aussi belle qu’escomptée pour les patrons 
 

 Rebelote le 12 septembre, une action de tractage matinale a été faite auprès des présidents 
du bois et de la peinture, ceci avant les 2 journées de négociations salariales, les médias 
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ayant relayé l’action et pris à partie le président des peintres valaisans, ce dernier a eu fort 
à faire pour contrer nos arguments  
 

 Les employeurs romands ont accepté une augmentation de 1.5 % sur les salaires réels pour 
2023 

Technique du Bâtiment 
 
 Les salaires minima sont augmentés de 0.10 francs en 2023, 0.10 francs en 2024 

 
 Les salaires réels sont augmentés de Fr. 100.-- pour 2023 
 
Construction métallique  
 
 Unique séance de négociation avec une augmentation des salaires pour 2023 de 2 %. 

 
Électricité 

 
 5 séances de négociation pour le renouvellement de la CCT avec le résultat mitigé suivant : 

 
 Augmentation des salaires réels au 1.1.2023 de 2% 

 
 Augmentation garantie de 1% dès le 01.01.2024 et ouverture des pourparlers en cas d’IPC 

supérieur à 1% situation au 31.10.2023 
 

 Pour 2025, 2026 et 2027, comme à l’accoutumée, aucune automaticité d’augmentation et 
ouverture des pourparlers 

 
 CCT du 01.05.2023 au 31.05.2027 (4 ans) 
 
Garage 
 
 Unique séance de négociation avec une augmentation des salaires pour 2023 de  

1.5 % ou Fr. 130.-- / mois et Fr. 50.- sur les salaires minimaux 
 
Paysagistes 
 
 4 séances de négociation pour le renouvellement de la CCT avec un résultat positif de : 

 
 Augmentation des salaires minimaux de 0.85 francs à 2.00 francs. Selon la catégorie 

professionnelle au 01.01.2023. Soit de + 3 % pour les contremaitres, de + 3.5 % pour les 
chefs d’équipe et CFC et de + 4.7 % pour les AFP et manœuvres 
 

 Réduction de l’horaire de travail de 0.5 heures pour 2024 / de 0.5 heures pour 2025 / de 0.5 
heures pour 2026 entièrement compensée en salaire soit (+ 1.1 % de salaire par année) 
 

 Obligation de mettre un réfectoire au dépôt pour la pause de midi si l’employé ne peut pas 
rentrer chez lui 
 

 Obligation du salaire mensuel dès 3 mois de travail dans l’entreprise 
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 Augmentation des salaires réels pour 2023 de 1.5 % 

 
 CCT de 4 ans soit du 01.01.2023 au 31.12.2026 

 
 
Adhésion et service extérieur 
 
 Adhésions : 937 inscriptions pour le secteur construction, soit l’artisanat et le bâtiment et 886 

départs. 
 

 Un solde positif de + 51 en 2022 pour le secteur, bon résultat. 
 

 Très bon travail de la part des SeSy. 
 
 
ICE 

 
 689 dossiers traités en 2022 pour le travail au noir soit 689 entreprises et 3'847 travailleurs. 

 
 

Serge Aymon, responsable secteur construction & artisanat 
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Rapport section Haut-Valais 
 
 
 
 
 
 
 

L’an dernier, la section du Haut-Valais a enregistré des succès sur plusieurs plans.  

Avec la création du groupe d’intérêt haut-valaisan LGBTQ+, la région a envoyé un signal fort dans 
la lutte contre la discrimination dans la société comme dans le monde du travail. Elle poursuit ainsi 
le travail fructueux et bien établi avec des groupes d’intérêt. En termes d’effectifs, l’évolution positive 
de ces trois dernières années se confirme.   

L’une des priorités de la section résidait également dans le renouvellement de contrats dans la 
construction. Avec une forte participation en été lors des manifestations à Zurich et à Sion et l’action 
de grève et de protestation menée au Simplon, la section a envoyé un signal fort en direction de la 
Société des Entrepreneurs. Nous en profitons pour remercier l’ensemble des personnes et des 
collègues impliqués. C’est à leur travail considérable et de qualité que nous devons ce succès.   

Le bilan de l’année écoulée illustre le dynamisme de la section du Haut-Valais, tant en termes 
d’actions que sur les chantiers ou avec les différents groupes d’intérêt. Deux membres actifs ont été 
recrutés pour le projet industriel : Lisa Rossi et Marco Ferreira. Unia réagit ainsi au développement 
du site Lonza à Viège en misant sur deux membres syndicalistes jeunes et engagés.  

Le bon travail de la région et donc, de la section, se reflète également dans la décision, prise à 
l’automne, d’organiser le congrès en 2025. C’est avec une grande joie que nous avons accueilli cette 
approbation et que nous assumons à nouveau cette responsabilité. En effet, le congrès du plus 
grand syndicat suisse à Brigue coïncidera avec le 60e anniversaire de la catastrophe de Mattmark. 
Une catastrophe qui n’aurait jamais dû avoir lieu et qui a conduit à un procès scandaleux. 

Le rapport d’activité 2022 peut et doit aussi contenir des points négatifs. Il y a donc lieu d’y 
mentionner la courte défaite concernant la modification de la loi sur l’AVS et l’augmentation de l’âge 
de départ à la retraite pour les femmes. Un échec qui s’avère cuisant. Alors que le canton s’est 
heureusement prononcé par la négative, un regard aux résultats de vote du Haut-Valais en dit long 
sur les structures politiques et les défis auxquels nous faisons face.  

Des défis qu’il convient de relever avec une équipe très engagée et motivée. Même si cela ne 
fonctionne parfois pas comme on le souhaiterait.  

  

Martin Dremelj, secrétaire de section du Haut-Valais 
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Action de grève au Simplon du 11 novembre 2022 

 

Secteur principal de la construction (Eduart Braka) 

Dans le secteur de la construction, l’année 2022 a été intense. Les négociations autour d’une 
nouvelle convention nationale ont été très longues.  
 
Au printemps, nous avons organisé des assemblées de la construction à Viège, Zermatt et 
Domodossola. Dans le même temps, nous avons recruté des collègues supplémentaires au sein 
d’un groupe construction qui nous ont épaulés dans différentes actions. Qu’ils en soient ici 
remerciés. Nous avons également renforcé notre présence sur les chantiers, notamment pour la 
mobilisation liée à la manifestation de la construction du 25 juin 2022 à Zurich. Le 5 mai 2022, à 
Domodossola, nous avons mené une action liée à cette manifestation, au cours de laquelle 
300 tracts ont été distribués. Nous sommes également intervenus dans les trains pour 
Domodossola. Ces efforts ont clairement porté leurs fruits. Grâce à l’engagement des collègues, 
170 personnes se sont ralliées au mouvement.  
 
À l’automne, nous avons organisé une grève sur un chantier de l’entreprise Frutiger au col du 
Simplon. À cette occasion, sur les deux chantiers, nous avons réussi à convaincre les collègues de 
faire grève la matinée. L’intégralité des collaborateurs des deux chantiers a participé à cette action 
de protestation.  
 
Dans le canton du Valais, sur la base de l’accord conclu avec la Société des Entrepreneurs du 
Valais, il n’a pas été mené d’enquête sur la grève sur les chantiers.  
 
À l’automne, la région a organisé une « Landsgemeinde » à Sion. Là encore, nous avons réussi à 
mobiliser 80 collègues pour cet événement, qui a débouché sur le vote d’un projet de grève en 2023. 
Tous les participants se sont prononcés pour une grève éventuelle dans le secteur de la construction 
en cas de refus de la Société des Entrepreneurs d’entrer en matière sur une nouvelle convention 
nationale.  
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L’action de recrutement dans le secteur principal de la construction nous a permis de gagner 
59 nouveaux membres. 
  

 
                                                                                  Unia Haut-Valais – Zurich, le 25 juin 2022 

Artisanat (Marcos De Martin) 
 
Étant donné la hausse du renchérissement et la forte augmentation de la productivité, les 
revendications salariales suivantes ont été portées dans le secteur de l’artisanat pour l’automne 
salarial.  
 
Pour les salaires 2023 :  

 Pleine compensation du renchérissement pour tous 
 + augmentation générale des salaires : 1 %  
 + augmentation des salaires minimums : 1 %  
 Plus de salaires inférieurs à 4000 CHF (x 13) !  
  

Outre la mobilisation du secteur principal de la construction, nous avons mené, au printemps 2022, 
une enquête sur le renouvellement de la convention collective de travail pour le second œuvre. Ces 
négociations se tiendront en 2023. Les résultats de cette enquête ont été présentés en fin d’année. 
Parallèlement, les négociations salariales dans le secteur de l’artisanat se sont tenues à l’automne. 
Les revendications figurent au début du rapport. Nous n’avons malheureusement pas réussi à 
obtenir de compensation du renchérissement effectif en argent comptant. Dans le second œuvre, 
les employeurs n’étaient pas prêts à aller au-delà du renchérissement de plus de 1,5 % convenu 
dans la convention collective. Dans les autres branches, nous avons réussi à obtenir une hausse de 
salaire d’au moins 2 %, qui est cependant loin de compenser le renchérissement. Parallèlement, 
dans le secteur électrique et le carrelage, nous avons pu négocier une nouvelle convention collective 
sans avoir à accepter de dégradations en dépit de résistances de la part des employeurs.  
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Du fait de notre focalisation sur le secteur de la construction en 2022, nous avons enregistré une 
perte de 42 membres dans l’artisanat, que nous entendons compenser en 2023 en intensifiant notre 
travail dans ce secteur.  
 
Industrie (Martin Dremelj) 
 
En 2022, le développement sur le site industriel de Viège s’est encore accéléré. Pour l’entreprise, la 
région tout entière et le syndicat, cette croissance représente un défi de taille. Les prix de l’immobilier 
dans le Haut-Valais ont considérablement augmenté, au détriment des travailleurs.  
Avec le projet industriel et l’engagement de Lisa Rossi et Marco Ferreira, l’objectif est de compenser 
cette évolution ou de mobiliser syndicalement les employés du site industriel de Viège.  
 
Secteur tertiaire (Renata Werlen) 
 
Commerce de détail 
 
En décembre 2022, le Parlement valaisan s’est prononcé, au terme d’un long débat, sur un 
allongement des horaires d’ouverture des magasins le jeudi. Le projet de loi, qui prévoit un 
allongement des horaires d’ouverture d’une demi-heure les week-ends, a été adopté par 87 voix 
contre 34. Les horaires d’ouverture les samedis et les veilles de jours fériés restent inchangés. En 
outre, il n’y a pas d’obligation d’ouverture des magasins le dimanche si le 24 décembre tombe un 
dimanche. 
 
Cet allongement représente une forte détérioration des conditions de travail. Les jours de 
travail deviennent encore plus longs et les horaires de travail sont encore plus morcelés. Unia 
mène actuellement une enquête auprès du personnel à propos de cette mesure. Si le Parlement 
approuve cette dernière, Unia Valais organisera un référendum contre ce projet d’allongement.  
 
Une enquête circule actuellement auprès du personnel de vente sur la pertinence d’un tel 
référendum en cas d’approbation du Parlement. 
 
Coop 
 
Les membres Unia de Coop rejettent l’offre salariale de Coop, qu’ils jugent très insuffisante. Une 
augmentation générale de 2 % de tous les salaires jusqu’à 4500 francs, une augmentation 
individuelle de 2 % pour les salaires plus élevés et des bons d’achat Coop de 800 francs sont loin 
d’être suffisants. En dépit de bénéfices record, Coop se refuse à une pleine compensation du 
renchérissement pour ses employés. Dans les négociations salariales de cette année, Unia et les 
autres partenaires sociaux ont exigé une pleine compensation du renchérissement ainsi que des 
hausses de salaires réels pour les employés Coop. Cependant, Coop a rejeté la dernière 
revendication des partenaires sociaux, à savoir la pleine compensation du renchérissement pour les 
bas et les moyens salaires. En dépit du demi-milliard de bénéfices généré par les employés grâce 
à leur travail, Coop refuse de garantir leur pouvoir d’achat. Pour les membres d’Unia, c’est un affront. 
Il en résulte de la colère et de la déception. C’est ce qui a conduit à l’échec des négociations 
salariales entre Unia et les autres syndicats et organisations de travailleurs d’une part, et Coop 
d’autre part.  
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CTT des Remontées Mécaniques valaisannes 
 
En juin 2021, des contrôles de salaires ont été mené dans 53 entreprises des Remontées 
Mécaniques Valaisannes. 39 d’entre elles payaient certains de leurs collaborateurs moins que le 
salaire minimum. La Commission tripartite et l’État du Valais ont donc décidé de rendre les salaires 
minimums obligatoires dans la branche. Le Conseil d’État vient d’approuver le nouveau contrat-type 
de travail (CTT) des Remontées Mécaniques Valaisannes, entré en vigueur le 12 septembre 2022. 
Ce nouveau CTT, qui a été négocié entre la faîtière des Remontées Mécaniques Valaisannes (RMV) 
et les syndicats qui représentent les travailleurs, prévoit désormais un salaire minimum mensuel de 
4005 francs sur 13 mois. Le reste de la grille salariale, qui comprend toutes les autres fonctions 
mieux payées ainsi que le système des parts d’expérience, a également été révisé. Eu égard au 
dumping salarial constaté en mai de cette année à l’occasion d’un contrôle général des salaires 
versés au sein de la branche, le Conseil d’État envisage de généraliser la grille salariale du CTT par 
étapes : à partir du 1er janvier 2023 le salaire de base de 4005 francs (22,75 francs par heure) x 13, 
à partir du 1er juin 2023 l’ensemble de la grille salariale, à l’inclusion des parts d’expérience.  
 
Hôtellerie et restauration (Birgit Imboden) 
 

 
 
L’an dernier, nous avons enregistré un résultat réjouissant dans l’hôtellerie et la restauration avec 
150 adhésions et 92 départs. Au total, les effectifs dans ce secteur s’élevaient à 843 membres le 
31 décembre 2022. 
 
Le 6 avril 2022, le manifeste sur le droit de vivre dans la dignité a été lancé par 100 employés de 
l’hôtellerie et de la restauration de toute la Suisse. Ce jour-là, nous avons organisé une action sur 
ce thème visant à attirer l’attention de la population sur les problèmes dans ce secteur. 
 
Nos collègues du service externe ont collecté des signatures tout au long de l’année. De nombreux 
membres présents aux entretiens de conseil ont signé la pétition. Un atelier que nous avions préparé 
a malheureusement dû être annulé en raison d’un nombre d’inscriptions trop faible.  
 
Fait réjouissant, les salaires minimums dans l’hôtellerie et la restauration ont en définitive été relevés 
d’au moins 3 %, ce qui reste malheureusement insuffisant. Nos membres en ont été informés et 
continueront de se tenir au courant. Actuellement, certains employeurs sont néanmoins contraints 
de payer des salaires plus élevés car ils rencontrent des difficultés à recruter. De nombreux 
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employés de l’hôtellerie et de la restauration se reconvertissent dans d’autres secteurs, 
principalement l’industrie. 
 
Nos consultations interprofessionnelles régulières à Loèche-les-Bains, Zermatt et Domodossola 
nous permettent d’atteindre de nombreux travailleurs de l’hôtellerie et de la restauration, auxquels 
nous pouvons apporter notre soutien directement sur place. Ce service est très précieux et a sans 
aucun doute aussi induit une hausse des membres. 
 
Les cours Progresso n’ont malheureusement pas pu avoir lieu l’an dernier du fait d’un nombre 
d’inscrits trop faible. 
 
Groupes d’intérêt 
Unia Jeunesse (Lisa Rossi)  
 
En 2022, plusieurs manifestations d’Unia Jeunesse ont été organisées. À commencer par la fête du 
1er mai sous la devise « ensemble et sans conditions contre la nation, la guerre et le capital », à 
laquelle la jeunesse a participé avec un stand d’information assorti d’ouvrages et deux intervenants. 
En septembre ont eu lieu la première rencontre de la jeunesse sur le thème « Le Brésil sous 
Bolsonaro » ainsi que l’excursion historique sur le travail forcé chez Lonza et Alusuisse. En octobre 
a suivi la deuxième rencontre de la jeunesse sur le thème « Répression et torture des prisonniers 
basques », avec l’intervention d’un ancien prisonnier politique du Pays basque. La « Working Class 
Party » annuelle s’est à nouveau tenue à Moshpit avec trois concerts. Une belle soirée mêlant punk 
et hip-hop qui est venue clôturer l’année en beauté. 
 
Femmes (Renata Werlen) 
 

 L’an dernier, Unia Femmes Haut-Valais a organisé les événements suivants : 
 Échange avec les femmes du GI Migration 
 Marche des femmes dans la vallée de Conches 
 Échange culturel avec Unia Femmes Bienne-Soleure 
 Excursion sur le Gurten avec Unia Femmes Berne 
 Conférence nationale des femmes à Bellinzone 

 
Retraités (Renata Werlen) 
 
Événements organisés par le groupe de retraités haut-valaisan 2022 : 

 Excursion d’une journée à St. German/Rarogne 
 Excursion d’une journée au marché de Noël de Thoune 
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Rapport SEV 

 

RAPPORT SEV / CFF 2022 
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Giorgio Tuti annonce au comité et aux membres SEV, le 11 février 2022 au comité de sa non-
candidature à sa réélection a suscité beaucoup d’émotions. Le 27 octobre, un nouveau président 
est élu : Matthias Hartwich. Félicitation à Matthias pour son élection. 

 

ZPV / Agents de trains 

 

La lutte menée par la ZPV pour que les BAR soient aussi valables pour les collègues d’Escale 
Voyageurs a été couronnée de succès après de longues et difficiles négociations.! Pour le 1er juin, 
les BAR seront adaptées en conséquence en ce qui concerne la réglementation des pauses et les 
prises et fins de service avant et après les jours libres. D’autres modifications rédactionnelles des 
BAR concernent le thème des trains spéciaux de supporters de football. Elles seront mises en 
vigueur au changement d’horaire du 11.12.2022. Toutes ces adaptations profitent aux assistant-e-
s clientèle. Et le mérite en revient uniquement à la ZPV. Les pauses transformées en interruptions 
de travail sont un autre serpent de mer. Dès lors que les discussions n’ont pas permis de 
progresser, la ZPV a introduit le 29.11.2021 une procédure de clarification auprès de l’Office 
fédéral des transports (OFT). Entretemps la ZPV et les CFF ont pu exposer leur point de vue. La 
collecte des preuves a été close au 18.03. Nous attendons maintenant la décision de l’OFT. Le 
transport des vélos est toujours un thème brûlant pour les assistant-e-s clientèle qui y sont 
confronté-e-s. De nombreux collaborateurs voient avec scepticisme qu’on puisse leur attribuer la 
fonction de responsable du chargement des vélos dans les trains IC. D’une part parce que la 
sécurité n’est de loin pas assurée ; d’autre part parce qu’il manquera alors le 2e agent pour 
l’accompagnement des IR, bien que ces trains soient régulièrement envahis de vélos. Une fois de 
plus, nous n’avons appris cette intention de l’entreprise et le projet d’enquête auprès du personnel 
que par les mails que nous avons reçus des collaborateurs. Pour les trains à réservation 
obligatoire qui reçoivent un nouveau numéro à cause des chantiers, l’obligation de réserver pour 
les vélos manque hélas régulièrement dans l’horaire en ligne des CFF. La numérotation correcte 
des voitures est aussi un thème récurrent. Ceci ne devrait pas se produire. La Commission du 
personnel et la ZPV attendent toujours les résultats des mesures des CFF. La nouvelle plateforme 
FERVAC des CFF sur laquelle les vacances devraient être posées cette année donne aussi 
toujours lieu à des discussions.  

Retrait de permis de conduire pour les chauffeurs professionnels. 

Afin d’éviter les cas de rigueur professionnels, les autorités cantonales pourront désormais, à partir 
du 1er avril 2023, autoriser des déplacements pour l’exercice d’une profession pendant un retrait 
de permis. Les détails seront précisés dans une décision de retrait. Cette possibilité n’existe 
toutefois qu’en cas d’infraction légère. Celle-ci est commise par une personne qui enfreint les 
règles de la circulation et ne met en danger la sécurité des autres usagers de la route que de 
manière légère et si elle n’a commis qu’une faute légère (art. 16a LCR). Un état d’ébriété est aussi 
considéré comme faute légère avec une concentration d’alcool dans l’air expiré inférieure à 4 mg/l 
ou une concentration d’alcool dans le sang inférieur à 0,8 pour mille, pour autant qu’aucune autre 
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règle de la circulation routière n’ait été enfreinte. Si la personne fautive n’a pas fait l’objet d’un 
retrait de permis ou d’une autre mesure administrative au cours des deux années précédentes, un 
avertissement est prononcé. Dans le cas contraire, le retrait de permis est ordonné pour au moins 
un mois. Il est donc important de signaler dès le départ aux autorités que l’on est conducteur 
professionnel, afin que cela soit pris en compte dans une éventuelle décision de retrait, pour ne 
pas compromettre l’exercice de la profession pendant le retrait de permis.  

 

AS, branche Voyageurs 

 

Nouveau système salarial Un nouveau système salarial sera introduit à partir du 1er juin 2022. Les 
salaires seront transférés sans changement dans le nouveau système ; le niveau d’exigences et 
salarial restent inchangés. Les mesures salariales selon le nouveau système auront des effets sur 
le salaire dès le 1er mai 2023 

 Présence dans la surface La fermeture des points de vente se poursuit par à-coups. Le SEV 
aimerait que la direction VSV communique sa stratégie en détail, qu’elle précise dans combien de 
points de vente elle veut encore être présente en Suisse et dans quel délai les changements vont 
intervenir.  

Systèmes de vente Les conseillères et conseillers à la clientèle se démènent quotidiennement 
avec les systèmes de vente. Ceux-ci ne sont pas suffisamment aboutis et la disponibilité est 
souvent lacunaire. Lors d’une forte affluence ce qui en soi est réjouissant des problèmes se 
posent. Et les promesses d’amélioration n’empêchent pas le stress qui en résulte.  

Situation du personnel au CC Brigue Lors de la séance du 25 février 2022 avec les partenaires 
sociaux, des questions ont été posées concernant la fluctuation du personnel et la situation au CC 
Brigue. La direction du CC Brigue surveille la situation. Une forte variation est gérable pour le 
moment. Les classes sont pleines. Actuellement, aucune mesure n’est prévue par rapport à la 
situation tendue du logement dans le canton. La direction est consciente que le débauchage 
agressif effectué notamment par l’entreprise Lonza est particulièrement ardu.  

Plusieurs critiques sur les longs temps d’attente aux guichets CFF. Tous les problèmes ne peuvent 
pas être traités de manière numérique et certains doivent être résolus au guichet. Le problème des 
temps d’attente aux guichets est surtout dû au fait qu’il y a des défections de personnel à court 
terme. Cet absentéisme nous inquiète, ne cacherait-il pas un problème de réduction permanente 
des ETP et de manque de plateformes de vente ? Le personnel de vente ne deviendrait-il pas le 
bouc émissaire ? Nous le constatons, nos collègues sont fatigués et subissent un stress trop 
important, l’absentéisme est le résultat du manque de personnel. Nous exigeons en outre un état 
des lieux et des mesures pour soulager le personnel.  
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TPC 

Le 29 septembre à Aigle (VD), une quarantaine de travailleurs des TPC s’est réunie pour remettre 
une pétition à la direction exigeant le respect de leurs compétences. Cette pétition, qui a récolté 
186 signatures - près des deux tiers des salarié-e-s - en moins de dix jours, fait suite à une 
proposition de grille salariale insuffisante et décevante dans le cadre des négociations de la CCT. 
Depuis plusieurs mois, les employé-e-s des TPC, les Transports publics du Chablais, sont en 
négociation pour le renouvellement de leur CCT. Le dialogue avec la direction est difficile et cette 
dernière se montre peu à l’écoute des revendications de son personnel. C’est le constat qui est 
ressorti d’une assemblée générale le 30 août dernier où, à la suite du mécontentement général 
exprimé, il a été décidé de montrer le soutien à la délégation syndicale par le biais d’une pétition.  

En l’état, cette première mouture de grille salariale qui conduit plutôt à une péjoration des 
conditions salariales n’est pas acceptable pour le personnel. Si la direction n’a pas apprécié la 
critique présentée sous forme de pétition, pour la grande majorité des salarié-e-s, le malaise est 
sur le fond en lien avec la reconnaissance de leurs compétences et de leur travail. Si formellement 
les salarié-e-s en place ne connaîtraient pas de baisse de salaires, la direction oublie de préciser 
qu’une bonne partie verraient leurs salaires plafonner, ce qui équivaudrait à une perte sur le reste 
de leurs carrières. Avec une grille salariale qui commence plus bas pour certains métiers, cela 
pourrait entraîner des conséquences sur l’attrait de la profession. Ce qui non seulement se 
traduirait par une difficulté pour l’entreprise d’engager du personnel dont on peut pourtant déjà 
constater la pénurie, mais pourrait avoir des effets sur le personnel actuel dont la progression 
salariale serait plafonnée. Les métiers de la conduite, pénibles, stressants, sources de problèmes 
de santé et difficiles en raison des horaires irréguliers, le soir et le week-end, pour l’organisation 
d’une vie sociale et familiale, demandent à être revalorisés et non dévalorisés. A la responsable 
des ressources humaines qui pensait que les salarié-e-s manquaient d’explications pour 
comprendre la nouvelle grille, la délégation a répondu qu’elle n’a pas besoin de nouvelles 
explications mais d’un modèle plus respectueux de leur valeur. Le fait que le directeur n’ait pas 
accepté de descendre sur les quais pour recevoir la pétition devant la délégation d’une 
quarantaine de salarié-e-s des TPC et qu’il n’ait pas accepté d’être photographié au moment où la 
délégation CCT la lui a remise dans ses locaux n’a guère envoyé de signal positif quant à la prise 
en compte de cette demande de respect formulée par les collègues. Espérons que ce message de 
la base d’être entendue et reconnue se traduira par des améliorations notables dans la grille 
salariale.  

Regionalps 

Après une année 2022 riche en séances "sportives", nous avons proposé, aux membres de la VPT 
RegionAlps du SEV, une proposition d'une nouvelle version CCT résultante de la négociation. 
Nous avons fait voter nos membres par courrier postal préaffranchi. 

Nous avons reçu 85% de réponse et elle a été acceptée à 90%. 

Fin décembre 2022, une nouvelle CCT RA pour 5 ans , valable à partir du 1er janvier 2023 a été 
signée. 
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175 ans du Rail Suisse fêtés en Valais lors du weekend du 01 et 02 octobre. Le TMR et le TNT se 
sont chargées de l’organisation de ces journées. Cet anniversaire a aussi été un des hôtes 
d’honneurs de la Foire du Valais.  

 

 

 

Etabli par Christian Roduit et Olivier Matter 

Représentants SEV 
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Le mot du président de la section PV Valais / Rouvinez Patrick 

Généralités 
 
La pandémie nous a encore bien occupé en début d’année mais les affaires courantes ont pu être 
réglés sans problèmes. Malgré tout, nous avons pu observer que le „Home Office“ ou en français 
le travail à domicile, est devenu une habitude. Mais cela ne remplacera jamais le contact humain 
et physique qui est le déclencheur de discussions et de débats très intéressant. L’espoir était 
grand pendant la pandémie que la société allait changer mais ce ne fut malheureusement pas le 
cas, au contraire. Une guerre incompréhensible a été déclenché pratiquement devant nos portes 
avec des conséquences dramatiques. Très rapidement, nous furent informés que le prix du 
pétrole, de l’électricité et du gaz seront à la hausse et que le cout de la vie allait augmenter pour 
tout le monde. Que s’est-il passe avec les rentes des pensionnés ? (AVS, CP, etc.). Même si une 
légère adaptation des rentes de l’AVS a été annoncé, les caisses de pensions sont restées 
silencieuses et pourtant nous savons que les rendements ont été excellents sur les marchés 
financiers pendant la pandémie. La caisse de pension des CFF a aussi communiqué que aucun 
renchérissement sur la vie ne sera versé sur les rentes existantes parce que le taux de couverture 
de celle-ci est descendu à environ 100%. Chez les collègues actifs dans les transports publics, les 
négociations salariales pour 2023 sont très difficiles.      
 
SEV, USS et sous-fédération PV 2022 
 
C’est seulement avec 30'000 voix de différence que la votation sur la révision de l’AVS a été 
perdu. Si la mobilisation avait été plus forte, nous aurions pu la gagner. Maintenant, les femmes 
devront travailler une année de plus ! Par rapport à cette défaite, l’USS doit se poser des questions 
parce que on parlait seulement de la rente des femmes pendant longtemps. C’est beaucoup trop 
tardivement que la menace et la pression sur la rente des hommes fut thématisé. Nous 
continuerons à nous battre pour l’AVS ! La 13ème rente mensuelle doit devenir une réalité afin 
qu’un semblant de renchérissement soit octroyé pour les pensionnées. Le peuple aura son dernier 
mot à dire puisqu’une votation populaire devrait probablement avoir lieu en 2024. La limité de l’âge 
de la retraite restera sous pression ! Les cartes journalières FVP ne vont pas augmenter pour 
l’instant. Mais avec la perte du rabais de 50% à 35% dès 2026, nous devrons payer plus. Comme 
ces cartes journalières ne sont valable qu’une année, ça ne sert a pas grand-chose de faire une 
réserve trop grande. Le comité central de la sous-fédérations communiquera régulièrement sur les 
modifications et la règlementation transitoire. Avec l’annonce faite de la suppression des 
automates à billets et la suppression de la vente des titres de transports dans les cars postaux ces 
prochaines années, nous allons au-devant de graves problèmes et cela pas seulement pour les 
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pensionnées des CFF. Le congrès du SEV a également réglé la succession du président SEV 
sortant Giorgio Tuti et c’est Matthias Hartwich qui prendra la relève. Nos médias ont largement 
informé sur cette élection et nous aurons certainement l’occasion d’inviter Matthias à une de nos 
manifestations.       

Section SEV PV Valais 2022 

Les divers manifestations (Assemblée générale à Martigny, sortie annuelle à Binii, Rencontre des 
membres à Ardon ainsi que les deux fêtes de noël à Martigny et Brigue), ont été très bien 
fréquentés. Nous avons remarqué une augmentation des participants et c’est peut-être aussi l’effet 
après-Covid. De nouveaux retraités ont renforcé nos rangs et étaient présents à ces 
manifestations ce qui est très réjouissant. C’est toujours le plus beau merci que les membres du 
comité peuvent recevoir quand nous constatons une forte participation.          
 
Remerciements et perspectives 2023 
Les travaux préparatoires pour l’année 2023 vont déjà bon train et c’est naturellement que nous 
espérons une excellente année 2023. C’est toujours un grand plaisir pour les membres du comité 
de proposer des évènements à nos membres méritants. Il me reste plus qu’à vous souhaiter, ainsi 
qu’à vos familles, les meilleurs vœux pour 2023. Restez en bonne santé et prenez soin de vous. 
Meilleures salutations. 
 
 

 
 

  



 
 
 
 
 

rapport d'activité 2022 35 
 
 
 
 

Rapport Syndicom 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

 

Rapport annuel 
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Rapport d'activité 2022 Secteur Logistique – Valais 
 
 
À la Poste, nous avons concentré la majeure partie de notre activité aux visites régulières des offices de 
distribution lettres et colis, ainsi qu’auprès des guichets.  
Nous avons pu discuter et vérifier avec les collègues l’application de la CCT Poste 21 sur le canton.  
Nous avons relevé que certains points sont encore à améliorer, comme par exemple l’octroi de jours libres 
bloqués pour les collègues à temps partiel.  
 
Notre constat, lorsque ces dispositions ne sont pas mises en place, est que le personnel n’est pas engagé en 
nombre suffisant pour permettre d’octroyer ces jours. Nous devons alors intervenir à différents niveaux 
hiérarchiques sur la base de mandats syndicaux afin que cela se fasse.  
Nous avons également remarqué que le poids de certain colis dépasserait régulièrement le poids limite 
autorisé, ce qui contribuerait à faire augmenter les problèmes de santé du personnel. 
 
Une consultation plus approfondie des collègues est prévue pour 2023 afin de connaitre l’ampleur de cette 
problématique.   
 
L’année s’est terminée par une magnifique mobilisation et la signature de plus de 8400 collègues du groupe 
Poste pour une vraie revalorisation salariale en 2023 prenant en compte la situation inflationnaire.  

 
 
 
 
Chez CarPostal, des tensions ont marquées cette année 2022, notamment aux Bus Sédunois où, malgré le 
processus de conception des services en vigueur, celui-ci n’était pas effectué correctement. 
Il était demandé à la Commission du personnel de signer les conventions LDT concernant les dérogations 
légales (amplitudes, pause, temps de repos), sans avoir mené une discussion préalable et pu trouver un 
compromis entre les besoins de l’exploitation et les demandes des collègues quant à leur qualité de vie.  
Cela a engendré énormément de frustration et de fatigue, plusieurs collègues ont même démissionné ou 
demandé leur transfert vers d’autres garages.  
Heureusement les collègues restants ont été très solidaires, et ont fait appel collectivement à syndicom.  
 
 
Des discussions ont eu lieu avec la direction, faisant apparaitre le bout du tunnel pour les collègues. Les 
discussions vont se continuer début 2023 et nous sommes confiant que grâce à la détermination et à la 
solidarité des collègues, des solutions seront trouvées.  
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D’autres garages nous ont mandatés concernant une volonté d’amélioration des locaux mis à leur disposition. 
En effet, certains lieux ne comportaient pas l’équipement sanitaire et de confort nécessaire. 
Si un des garages a finalement été aménagé, d’autres sont toujours en attente de solutions concrètes, et nous 
continuerons à suivre ce dossier de près.  
 
 

 
 
Chez Planzer, pour donner suite à une intervention de nos collègues secrétaires régionales/aux de Zurich, 
des discussions ont pu être ouvertes concernant la mise en place d’une CCT d’entreprise.  
Nous avons donc pu accéder aux dépôts, notamment en Valais, pour consulter les collègues à ce sujet.    
Cette nouvelle convention collective de travail serait une avancée majeure de plus dans le domaine de la 
logistique. 
 
 
 
 
Nicolas Irus  
Secrétaire régional logistique Valais - Fribourg 
 
 
 
 
 

Rapport d'activité 2022 Secteur TIC – Valais 
 
 
L’année 2022 a été principalement rythmée par les négociations du renouvellement de la convention collective 
de Swisscom, la principale demande visant à introduire des modèles de temps de travail adaptés aux 
différentes étapes de la vie et à réduire le temps de travail à 35 heures hebdomadaires. De plus la campagne 
menée depuis des années contre les réductions annuelles de personnel a porté ses fruits, puisque le nombre 
de postes s'est stabilisé. Dans les shops le secteur TIC a réussi à empêcher une augmentation prévue de la 
part variable du salaire. 
 
 



 
 
 
 
 

rapport d'activité 2022 38 
 
 
 
 

En septembre 2022, de nouvelles élections du conseil de fondation de la caisse de pension comPlan ont été 
organisées. Une large campagne téléphonique a été mise sur pied et toutes les sections ont bien participé. Il 
y a eu un taux de participation d’environ 18% de collaborateurs.trices et nous avons obtenu 3 sièges.   
 
 
 
En fin d’année Swisscom a annoncé une modification du règlement interne du HomeOffice pour le 
01.01.2023, en demandant aux collaborateurs.trices d’être présents sur site 2 jours par semaine. Au vu du 
grand nombres de réactions Swisscom a décidé de repousser la mise en vigueur de ce nouveau règlement 
au 01.02.2023. 
 
Chez Cablex, nous avons mis en œuvre une enquête afin d’établir les revendications pour le renouvellement 
de la convention collective de travail. Nous avons également organisé des visites dans les magasins de tous 
les sites afin de présenter les résultats du sondage. 
Nous avons également mis sur pied une coordination romande et nous nous sommes réunis à 4 reprises 
durant l’année. 
 
Chez Sunrise, la nouvelle convention collective de travail, négociée par le secteur TIC, est entrée en vigueur 
le 1er janvier 2022. Parallèlement, le conseil d'administration de l'entreprise a pu être renouvelé. Nous avons 
organisé à plusieurs reprises des visites dans les locaux de Prilly et en automne nous avons fait une 
présentation de la CCT. 
 
L'entreprise de contrôle aérien skyguide a été la plus durement touchée, raison pour laquelle la convention 
collective de travail existante a été prolongée. En revanche, la représentation du personnel a été renouvelée 
et reste majoritairement composée de membres de syndicom.  
 

 
Nous avons également organisé des formations autour du recrutement de membres. Le secteur TIC a lancé 
un projet qui prévoit un suivi de formation des recruteurs.euses et des primes spéciales pour les meilleurs 
recruteurs.euses. Nous devons continuer de développer la formation continue de nos membres et ainsi 
renforcer nos rangs. 
Lors des négociations salariales, le secteur TIC a réussi à obtenir des augmentations de la masse salariale 
dans toutes les entreprises.  
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Il y a également eu la votation de l’augmentation de l’âge de la retraite des femmes en septembre, qui a été 
acceptée par le peuple et nous n’avons pas encore d’informations de comment cette nouveauté va être 
appliquée par les entreprises de notre secteur. Cet objet de votation a été refusé par les cantons romands ce 
qui démontre que nous avons malgré tout une bonne mobilisation dans nos rangs.  
 
Merci à toutes et tous pour le travail accompli tout au long de cette année 2022 et que les luttes continuent !  
 
Camille Golay  
Secrétaire syndicale secteur ICT 

2022 secteurs médias, communication visuelle et livre. 
 
L’année 2022 a été très intense dans le secteur 3, en particulier dans la presse. Le début de l’année a été 
consacrée à la votation sur le paquet d’aide aux médias pour laquelle syndicom s’est beaucoup investi en 
faveur du oui.  
En Suisse alémanique et en Suisse romande de nombreux évènements ont été organisés tels que des 
distributions de flyers, des tables rondes, des débats, des présentations mais aussi une intense campagne 
sur les réseaux sociaux.  
De nombreux militantes et militants se sont impliqués dans la campagne, en particulier des collègues des 
médias évidemment mais également de la Poste puisqu’une aide à la distribution était prévue dans le projet.  
 
 
Malheureusement le peuple 
suisse a rejeté cet objet, même 
si le oui l’a emporté en 
Romandie.  
Suite à cet échec, plusieurs 
acteurs romands actifs dans la 
défense des médias ont décidé 
d’unir leurs forces afin de 
capitaliser sur ce soutien 
francophone. Syndicom fait 
partie de ce groupe de réflexion.  
 
 
 
 
Un travail a été mené durant toute l’année 2022 afin de développer un projet de soutien au journalisme, nous 
aurons sans doute l’occasion d’en présenter le résultat dans les mois à venir. 
 
S’il est aussi essentiel de soutenir les médias, c’est évidemment pour son rôle majeur dans la démocratie mais 
aussi parce que ceux qui devraient le faire en premier lieu, à savoir les grands éditeurs, ne le font plus. 2022 
a aussi été une année difficile pour les journalistes avec de nouvelles restructurations importantes, notamment 
chez Tamedia, avec plusieurs licenciements collectifs, et chez Ringier, avec la fermeture du pré-presse et la 
fusion de TV8 et de l’Illustré.  
 
A chaque fois nous avons pu accompagner et soutenir nos membres et collaborer avec les représentations 
du personnel qui font un travail essentiel pour leurs collègues dans les rédactions. Mais cette logique 
économique basée sur les restructurations et les suppressions de postes doit impérativement cesser. 
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2022 a aussi été intense dans notre travail auprès des indépendantes et des indépendants de la 
communication visuelle. Le covid a mis en évidence leur fragilité économique en cas de baisse brusque du 
nombre de mandats. Sans accès au chômage, cotisant souvent trop peu pour leur prévoyance vieillesse et 
devant souvent renoncer à une assurance perte de gain pour des raisons économiques, ils se trouvent souvent 
en situation compliquée.  
Syndicom a donc créé un groupe de travail et collaboré avec la Haute école spécialisée du Nord-Ouest de la 
Suisse pour élaborer un projet d’assurance perte d’activité pour les indépendantes et les indépendants.  
Plusieurs sondages nous ont déjà montré que cette assurance serait très importante pour les professionnels 
de la communication visuelle, les journalistes freelances mais aussi pour toutes les travailleuses et tous les 
travailleurs ayant un statut d’indépendant. 
 
 
L’année s’est terminée avec une activité très soutenue dans le secteur du livre et plus particulièrement auprès 
de l’entreprise Payot, dont nous sommes consignataires de la CCT avec UNIA, et qui a fait face à d’importantes 
difficultés.  
Des négociations ont été menées avec la direction afin d’éviter des licenciements et de garantir le mieux 
possible les conditions de travail des employées et des employés.  
 
 

 
Au final des mesures provisoires 
d’économies ont été acceptées par 
une majorité du personnel par un vote 
interne. Elles dureront au maximum 
jusqu’à fin 2023 et pourront être 
réévaluées en cours d’année en 
commun avec la direction, la 
représentation du personnel et les 
syndicats. 
 
 
 
 
 
 

Melina Schröter, secrétaire syndicale du secteur Médias en Romandie 
 
 

Rapport retraités Valais 
 
Les retraités de La Poste sont fâchés car la direction postale leur supprime les 200.- Frs de bons reçu chaque 
année. Une manifestation a eu lieu à Bern devant la direction de la Poste mais rien n’a changé. 400 personnes 
ont manifesté alors que l’on compte 6000 retraités. 
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La section fribourgeoise des retraités (Poste et Swisscom) a fêté ses 75 ans aux Colombettes et M Christian 
Levrat était invité en tant qu’ancien président de syndicom et surtout en tant que fribourgeois. Le thème de la 
suppression des 200.- est revenu sur le tapis, il a fait un discours et il nous a souhaité une belle journée et il 
est reparti, pas le temps de discuter. Les lettres sont restées sans réponse. 
 
Lors de l’assemblée générale des présidents des retraités de syndicom à Bern, chaque participant a reçu pour 
20.- de timbres-poste. Un geste pour qu’on écrive des lettres. 
 
Les Postes qui ferment, c’est pour les retraités l’abandon d’un service public qui fait mal. 
Les locaux de la Poste de Lausanne à St François va être transformée en bars et autres boutiques. Ces 
bâtiments d’une autre époque laissent un goût amer en sachant qu’ils appartenaient il y a encore quelques 
temps à la Poste et que ce sont les contribuables qui les ont payés. 
 
L’AVS reste un sujet brûlant, refus 
de l’augmentation de 7.- /mois de la 
retraite. 
 
 
 
Avec cette somme 7.- ou 7000 
centimes/ mois, je peux offrir 2 
cafés ou m’acheter 500 gr de Tilsit, 
une pizza tomates et mozzarella. 
Bref ce n’était pas grand-chose. 
Mais c’est toujours trop pour nos 
politiciens de Berne et le 13e salaire 
de l’AVS à la poubelle. 
 
Notre BNS n’a plus de sous mais 
c’est un gag ? 
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Le peuple suisse a accepté que l’âge de la retraite soit pour tous 65 ans et on promit une meilleure rente aux 
femmes. Depuis le temps qu’elles attendent l’égalité et toutes les promesses de nos politiciens. Nous avons 
rêvé et nous devront nous battre encore. 
Le 10 janvier 2023 a eu lieu une conférence de politique sociale des retraités de syndicom à Berne. 120 
personnes ont participé, malheureusement on a refusé du monde (sur inscription). 
Le thème était : 
 
Où va la prévoyance vieillesse ? De bonnes rentes pour toutes et tous. 
Avec les interventions de l’ancien conseiller aux Etats Paul Rechsteiner, de la directrice de Publica Doris 
Bianchi et du président de Complan Giorgio Pardini. 
Un grand nombre de retraité-e-s sont en souci : la hausse des prix diminue le pouvoir d’achat, la compensation 
du renchérissement pour l’AVS est insuffisante et, en ce qui concerne les rentes des caisses de pension, 
aucune compensation de l’inflation n’est à attendre. 
Un point important pour les retraités plus âgé : l’obligation d’utiliser l’informatique pour les achats, les 
paiements, réservation, etc.   
Ils ont besoin d’aide. 
 
 
La FARES (VASOS) Fédération des Associations des retraités et de l’entraide en Suisse a effectué un 
sondage par informatique auprès des retraités de plus 80 ans.  
Le résultat est intéressant mais trop peu de personnes ont répondu donc il n’est pas fiable. Cela démontre 
que nos anciens ne peuvent pas tous communiquer par internet et qu’ils ont besoin de contact humain, de 
recevoir les infos par un journal ou une lettre.  
 
Josette Praz  
Retraitée syndicom 
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Le 14 juin 2023, toutes et tous ensemble dans la rue pour la grève féministe ! 
 
La grève du 14 juin 2023, se doit d’être à la hauteur de celles de 1991 et 2019, en devenant la plus grande 
grève féministe et ainsi entrer dans l’histoire. 
Alors que le peuple suisse s’est prononcé en faveur de l’inscription de l’égalité dans la Constitution le 14 juin 
1981, celle-ci n’est toujours pas respectée. Et c’est l’une des raisons qui nous feront descendre dans la rue. 
 
On peut également constater que depuis la manifestation organisée en 2019, les avancées sont timides et 
bien des points soulevés n’ont pas fait écho auprès des autorités. 
Nous appelons donc non seulement les femmes, mais les hommes à descendre dans la rue le 14 juin et 
ainsi porter haut nos revendications : 
 

 un système de santé plus juste,  
 la non détérioration du 2ème pilier,  
 un renforcement de l’AVS,  
 une loi sur l’égalité avec des sanctions en cas d’infractions, 
 la revalorisation des métiers dits féminins,  
 un plan national contre toute forme de discrimination, une reconnaissance des violences sexuelles 

et lutte contre toutes formes de violences faites aux femmes, qu’elles soient intrafamiliales, 
conjugales, sociales ou sur les lieux de travail ,  

 un droit à la protection absolue aux interruptions de grossesse gratuites,  
 et évidemment l’égalité salariale. 

 
Il est évident que nous ne devons pas simplement attendre le 14 juin pour les porter auprès des autorités 
compétentes. Il est donc essentiel de marteler chaque jour ces revendications dans la mesure de nos 
possibilités. 
 
 
 

 
 
 
En 2019, un demi-million de personnes avaient rejoints le 
mouvement des femmes en colère le poing levé.  
 
 
 
 
 

 
Il est temps maintenant de nous remobiliser. Cette journée impliquera des arrêts du travail, les employeurs 
devront accepter que leurs collaboratrices et leurs collaborateurs assistent à la manifestation, les 
travailleuses et les travailleurs qui veulent défendre les revendications féministes seront soutenus par les 
syndicats s’ils décident de faire grève. 
Pour cela nous aurons besoin que les collectifs féministes, les partis et les syndicats se mettent ensemble 
afin que le mouvement du 14 juin nous apporte la visibilité requise, et nous permette de remporter l’entier de 
nos revendications.  
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Tirer toutes et tous ensemble à la même corde et faire collectivement de cette grève du 14 juin un 
évènement marquant et percutant, devrait être un des points d’union afin de renforcer notre légitimité et de 
défendre nos revendications. 
 
En conclusion cette journée sera féministe, intersectionnelle et 
dédiée à une révolution pour les femmes, les travailleuses et les 
travailleurs, de l’avenir de notre planète. 
 
 
 
 
Elisabeth Di Blasi 
Secrétaire Régionale syndicom 
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Rapport SSP 

          
 

                 Syndicat des Services Publics 
                        Secrétariat du Valais          

 

Rapport annuel 2022 
 

Le SSP s’engage pour des services publics de qualité et des prestations accessibles à tous. Santé et soins, formation, sécurité 
sociale, transports, énergie, eau, communications, protection de l'environnement, sécurité, équipements liés à la culture et 
aux loisirs sont les garants d’une société durable et équitable et des facteurs déterminants pour l’économie et pour la cohésion 
sociale et interrégionale. Alors que le néo-libéralisme attaque sans relâche cette organisation de la société, les services publics 
doivent continuer à montrer l’exemple et barrer la route aux logiques de la concurrence et de l’arbitraire. En Valais, le 
secrétariat du SSP couvre essentiellement des secteurs santé, social, enfance, professeurs de musique, hydro-énergie, 
administrations. En 2022, le nombre de membres du SSP Valais est resté stable et les finances du secrétariat se portent bien. 

 

CCT dont le SSP est signataire : 
HVS : CCT HVS-SSP-SCIV-SYNA- ASI (ASI depuis 2020) 
HRC : CCT HRC-SSP-SCIV-SYNA-ASI 
Hydro Exploitation 
Institutions sociales : 
CCT AVIEA-AVALTS-SSP pour les éducateurs/-trices 
CCT AVIEA-AVALTS-SSP pour les maîtres-sses socio-professionnel-le-s 
 
SANTE 

 
Le 31 octobre 2022, une nouvelle manifestation nationale a eu lieu à Berne pour revendiquer des meilleures 
conditions et la mise en œuvre de l’initiative Pour des soins infirmiers forts. Sont notamment mise en avant les 
demandes suivantes : la reconnaissance de la pénibilité du travail et la demande de revalorisations salariales ; 
l’augmentation des dotations ; une meilleure compensation des horaires de nuit ; des horaires plus stables et 
plus respectueux de la conciliation famille-travail. 

Pour rappel : le 28 novembre 2021, une majorité du peuple et des cantons s’est prononcée en faveur de 
l’initiative. Selon article 117b de la Constitution fédérale, la Confédération et les cantons sont désormais tenus 
de reconnaitre les soins infirmiers comme une composante importante des soins, de les encourager et de veiller 
« à ce que chacun ait accès à des soins infirmiers suffisants et de qualité ». Les dispositions portent sur la 
définition des soins infirmiers pris en charge par les assurances sociales, sur une rémunération appropriée des 
soins infirmiers, sur des conditions de travail adaptées aux exigences de la profession et sur la formation 
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professionnelle. Cette dernière fait l’objet du premier volet de mise en œuvre : soutien fédéral à la formation 
pendant 8 ans, pour 1 milliard de francs. 

En 2022, comme les années précédentes, les hôpitaux publics et autres structures de soins sont mis sous une 
forte pression financière, ce qui impacte les dispositions des CCT et les conditions de travail en général. 
Surcharge chronique, sous-effectifs, pauses raccourcies, repas « sautés », horaires chamboulés, collègues 
absent-e-s non remplacés, horaires de plus en plus flexibles, constamment modifiés, vacances et congés interrompus, 
la liste des problèmes est longue. 

Hôpital du Valais 

En 2022, suivant l’exemple d’autres hôpitaux et suite à une campagne syndicale et une série de procédures 
juridiques, notamment à Zürich, une prise en compte du temps de vestiaire a été introduite dans la CCT, pour le 
personnel de l’hôpital du Valais. Ce faisant, l’HVS, ainsi que l’hôpital Riviera-Chablais, se sont mis en conformité 
avec le droit ; le SECO avait clarifié cette problématique en 2019 (art. 13 OLT1). 

En 2021, un projet de système salarial inédit élaboré par l’HVS et un institut d’audit, fondé sur des comparaisons 
avec des structures de soins de l’ensemble du secteur de la santé en Suisse, privé et public, avait fait l’objet de 
profonds désaccords ; l’introduction d’une composante de salaire au mérite et des baisses de salaires 
notamment dans les fonctions peu qualifiées avaient conduit à une large consultation du personnel, au terme de 
laquelle ce système avait été unanimement rejeté. La direction HVS a abandonné ce projet mais a introduit, en 
juillet 2022, un nouveau système de classification des fonctions beaucoup plus détaillé qu’auparavant, qui se 
déploie graduellement et fait l’objet d’une vigilance particulière de la part des syndicats. 

A savoir que ces discussions se situent également dans le cadre d’une augmentation générale des salaires des 
soignant-e-s décidée par le département de la santé, pour donner suite à l’initiative sur les soins infirmiers (+ 
1000 frs/an). 

En décembre 2022, par ailleurs, une majorité des député-e-s du Grand Conseil a soutenu un amendement visant 
à améliorer les conditions salariales du personnel HVS, en alignant les salaires non pas sur un benchmark 
national mais sur les salaires des hôpitaux Riviera Chablais et de Thoune. Une enveloppe de 7 millions a été 
votée – insuffisante pour atteindre l’objectif fixé mais tout de même le signe d’une prise de conscience 
réjouissante. 

Salaires insuffisants, pénurie de personnel : après l’annonce en juillet du report d’interventions non urgentes 
et de la fermeture de blocs opératoires en raison d’une pénurie de personnel spécialisé (instrumentistes 
notamment), l’automne a amené la fermeture des urgences de l’hôpital de Sierre. Les patient-e-s doivent 
désormais se rendre dans une nouvelle permanence médico-chirurgicale ou être transférés à Sion. 

Autre effet collatéral des problèmes de recrutement de personnel soignant : une polémique éclate en octobre 
au sujet des différences salariales, pour certaines fonctions, entre le Haut-Valais (hôpital de Brigue) et le Valais 
central ; certaines fonctions avaient bénéficié, à Sion, d’une augmentation de classe salariale comme 
incitation à l’embauche. 
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En fin d’année, les organisations signataires de la CCT de l’HVS ont lancé une enquête /consultation sur les 
conditions de travail, destinée au personnel des établissements sanitaires du canton. Les résultats seront 
connus dans le premier trimestre de 2023. 

Salaires : avec un IPC de 1.5% en novembre mais un rattrapage de -0.80% fondé sur la non-application des 
IPC négatifs des années précédentes, les salaires ont été indexés de 0.7%. 
 
Hôpital Riviera-Chablais 
 
Multiples réunions du personnel en 2022, portant sur les problèmes de réorganisations de service, modifications 
d’horaires, temps de pause non respectés, etc. et interventions sur de nombreux dossiers individuels. 

EMS et CMS 

Le Grand Conseil a approuvé une étude de faisabilité concernant une future CCT des soins de longue durée et le 
SSP fait partie du groupe de travail ad hoc ; les travaux ont débuté en octobre. 
 
La faîtière des EMS et celle des CMS ont octroyé pour 2022 les parts d’expérience selon les systèmes en vigueur, 
sans indexation (rappelons qu’il s’agit de décisions unilatérales, en l’absence de partenariat social).  

DOMAINE SOCIAL - institutions sociales  

Négociée entre l’AVALTS (association valaisanne du travail social) et le SSP d’une part et l’AVIEA (désormais AVIP-
association valaisanne des institutions en faveur des personnes en difficulté) de l’autre, une CCT unifiée pour 
toutes les institutions sociales tente de voir le jour avec pour objectifs d’harmoniser les conditions de travail de 
l’ensemble du personnel des institutions sociales et de supprimer les inégalités de traitement entre institutions 
et entre professions. Le document final n’a pour l’heure pas reçu l’aval du Conseil d’Etat pour des raisons liées 
au coût que représenterait la mise en œuvre de cette CCT. Les CCT existantes ne comportent aucun volet de 
négociation annuelle, pas de commission paritaire, et sont en réalité une référence pour les institutions, une 
grande partie d’entre elles n’étant pas signataires. Cette situation n’est pas satisfaisante et doit faire l’objet de 
nouvelles discussions. 

Salaires 2022 : pour les institutions spécialisées subventionnées (social) tout comme pour le personnel de 
l’Etat du Valais, octroi des parts d’expérience à 100%. 

Enfance 

Le SSP Valais et l’AVALTS s’efforcent de réunir le personnel de l’Enfance, s’appuyant également sur des 
démarches politiques visant à améliorer l’accueil pré et extra-scolaire et à introduire une CCT de branche. Le 
secteur des structures d’accueil des enfants en âge préscolaire souffre en effet de l’absence d’une CCT cantonale, 
ou au moins d’un contrat-type, qui permettrait d’éliminer les importantes disparités entre structures et le 
manque de transparence quant aux conditions de travail et mécanismes salariaux déterminés par les communes. 
Il est nécessaire de garantir un accueil de qualité aux enfants fréquentant les structures et d’améliorer les 
conditions de travail du personnel : EDE (éducateurs/éducatrices de l’enfance), ASE (assistant-e-s socio-
éducatifs-ves) et auxiliaires à travers une revalorisation des salaires - très bas en regard des parcours de 
formation des EDE et des ASE -, du maintien de taux d’encadrement et autres normes, de la prise en 
considération de spécificités du métier, par exemple la nécessité de prévoir du temps de travail « hors enfants ».  
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ECOLES DE MUSIQUE 

Le SSP et les associations de professeurs de musique des écoles reconnues par l’Etat sont liés par une convention 
de partenariat et discutent régulièrement l’association des écoles de musique du Valais (AEM-VS), notamment 
sur la question de l’uniformisation des statuts des 3 écoles reconnues, l’évolution des grilles salariales et les 
contrats de prévoyance. Les objectifs actuels visent à obtenir une augmentation du subventionnement cantonal 
et communal. 

ADMINISTRATIONS 

Canton : reconnu par l’Etat du Valais comme partenaire social dès le 1er janvier 2016, le SSP est peu implanté au 
sein de la fonction publique et parmi les enseignant-es, secteurs dans lesquels existe une situation de monopole 
de la FMEP, faîtière des associations professionnelles. 

Salaires : les progressions salariales (annuités) ont été maintenues, sans indexation des salaires. Avec 
l’accroissement démographique du canton, certains secteurs manquent de personnel (école primaire et 
secondaire 1 notamment). 

Communes : pas d’activité syndicale hormis quelques dossiers individuels 

ENERGIE - Convention collective Hydro Exploitation SA 

Hydro-Exploitation : Renchérissement 1.5% (0.5% en part fixe, 1% en part individuelle) 

 

 

Natalie D’aoust-Ribordy 

Site internet https://valais.ssp-vpod.ch/ et page Facebook https://www.facebook.com/SSPValais 


